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Il est maintenant plus simple pour les intermédiaires en assurance canadiens d'obtenir des 
permis dans des territoires où ils ne sont pas résidents 

 
(Toronto) – Le14 juin 2006 – À partir du 4 juillet 2006, un système plus efficace sera mis en 
place pour les agents et courtiers d'assurance de toutes les régions du Canada qui font une 
demande de permis dans un territoire où ils ne sont pas résidents. 

 
À la suite de consultations approfondies au sein de l'industrie et des nombreux commentaires 
positifs à ce sujet, les organismes chargés de la délivrance des permis au Canada ont accepté un 
modèle de concertation des normes réciproques de délivrance des permis. Dans ce modèle, les 
autorités d'autres territoires se fient aux exigences en vigueur dans le territoire d'attache de l'agent 
ou du courtier, tout en ayant la possibilité d'exiger de l'agent ou courtier en question qu'il 
remplisse d'autres exigences particulières au territoire visé. 

 
« Le modèle de concertation des normes réciproques de délivrance des permis facilite les choses 
pour les agents et courtiers d'assurance qui veulent avoir des permis dans plus d'un territoire », a 
souligné Michael Grist, président du Conseil canadien des responsables de la réglementation 
d'assurance et surintendant adjoint de l'assurance de la British Columbia Financial Institutions 
Commission. Lois Broder, président des Organismes de réglementation des services d'assurance 
canadiens et directeur en chef de l'Insurance Council of Manitoba a expliqué que « c'est aussi une 
bonne chose pour les consommateurs puisqu'ils savent que les agents et courtiers respectent des 
normes communes dans l'ensemble du Canada. » 

 
Un comité conjoint du Conseil canadien des responsables de la réglementation d'assurance 
(CCRRA) et des Organismes de réglementation des services d'assurance canadiens (CISRO) ont 
travaillé de concert avec l'industrie des assurances pour élaborer le modèle de concertation des 
normes réciproques de délivrance des permis. Cette approche est une autre étape vers l'adoption 
de normes harmonisées entre les provinces et territoires en ce qui touche la délivrance des permis 
des agents et des courtiers. 

 
Le CCRRA est une association interjuridictionnelle regroupant des organismes de réglementation 
d'assurance. Il a pour mandat de faciliter et de promouvoir un régime de réglementation canadien 
qui veille avec efficacité aux intérêts du public. 

 
Le CISRO est une association d'autorités de réglementation des intermédiaires dans le secteur des 
assurances au Canada. 
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Les organismes de réglementation des assurances au Canada ont adopté un modèle de 
concertation des normes réciproques de délivrance des permis pour les intermédiaires en 
assurance qui veulent obtenir des permis de territoires où ils ne sont pas résidents. Le modèle 
permettra d'harmoniser les formulaires de demande, les normes sur la formation continue et les 
exigences concernant l'assurance contre les erreurs et omissions pour les agents et courtiers. Les 
territoires ne sont pas obligés de mettre en œuvre de nouvelles exigences concernant la délivrance 
des permis où ils n'en n'ont pas à l'heure actuelle. 

 
Formulaires de demande 

 
Les agents d'assurance-vie et d'assurance IARD peuvent utiliser les formulaires de demande 
harmonisés pour s'inscrire en tant qu'agents et courtiers non résidents dans d'autres territoires. Ces 
formulaires sont utilisés dans toutes les provinces depuis l'automne 2005 et sont accessibles à 
partir du site Web du CCRRA à l'adresse www.ccir-ccrra.org. L'Ontario et l'Île-du-Prince-
Édouard acceptent à l'heure actuelle les demandes venant de personnes voulant devenir agents ou 
courtiers dans leurs provinces de résidence. Au Yukon, dans les territoires du Nord-Ouest et au 
Nunavut, il faudra changer la réglementation pour accepter ces demandes. 

 
Formation continue 

 
À l'heure actuelle, six territoires canadiens exigent que les agents et courtiers suivent une 
formation continue. Avec cette entente, l'Alberta, la Saskatchewan, l'Ontario et la chambre 
responsable de l'administration de la formation continue pour les agents et courtiers d'assurance 
générale au Québec ont accepté de ne pas imposer d'autres exigences, pour les agents ou courtiers 
qui ne sont pas résidents et qui respectent les exigences de formation continue dans leurs propres 
territoires canadiens, à condition que ce territoire exige une formation continue. La Colombie-
Britannique, le Manitoba et la chambre qui administre la formation continue pour les agents 
d'assurance-vie au Québec donneront des équivalences pour les crédits de formation suivie dans 
un autre territoire. Toutefois, si le territoire hôte exige un nombre plus élevé d'heures de 
formation continue, les agents et courtiers devront combler cet écart afin de pouvoir conserver un 
permis en Colombie-Britannique ou au Manitoba, ou comme agent d'assurance-vie au Québec. 

 
De cette façon, il sera plus simple pour les agents ou courtiers de respecter les exigences en 
matière de formation continue dans d'autres territoires où ils détiennent un permis comme non 
résidents. 

 
Assurance contre les erreurs et les omissions 

 
Les organismes de réglementation en Ontario (pour les agents d'assurance-vie), au Québec et à 
Terre-Neuve et Labrador imposent présentement une limite pour la franchise maximale pour 
l'assurance contre les erreurs et les omissions que contractent les agents ou courtiers. En Ontario, 
à Terre-Neuve et Labrador, les autorités ont décidé d'accepter les polices d'assurance contre les 
erreurs et les omissions lorsque le premier dollar obtenu d'une demande d'indemnité est versé 
directement au requérant, ce qui équivaut à une franchise zéro. Le Québec a une franchise 
maximale de 25 000 $ pour les entreprises comptant plus de trois employés. Ceci donne déjà 
beaucoup de souplesse au niveau de la tarification. 

 
 


